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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, substituer à la référence :

« au 1° de l’article L. 5132-2 »

la référence :

« à l’article L. 5132-4 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L5132-2 du code du travail ne mentionne pas les structures de l’IAE, il s’agit de l’article 
L. 5132-4 du code du travail.


